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Colis
Question écrite n° 6985

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur sur la tarification des colis de faible encombrement expedies a des fins humanitaires par les
organisations non gouvernementales. Les ONG qui sont amenees a acheminer par voie postale des
medicaments et du petit materiel sanitaire a destination des pays du tiers monde voient leurs budgets consacres
a l'action humanitaire considerablement greves par l'augmentation des frais d'envois. C'est ainsi que l'expedition
d'un petit colis, qui etait de 27 francs en 1980, a ete porte a 127 francs en 1993. En consequence, il lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre afin que la logique commerciale de La Poste puisse integrer dans ses
tarifications la dimension humanitaire de l'action des ONG qui ont recours a ses services.

Texte de la réponse

L'exploitant public La Poste ne dispose d'aucun droit exclusif en matiere d'envois internationaux et determine,
comme les autres prestataires, les modalites de son offre en fonction des besoins et de l'equilibre economique
de ces services. Cela explique que La Poste, comme ses concurrents dans le domaine des petits paquets, a ete
amenee en 1991 a privilegier l'avion, plus rapide et plus fiable, dans ses relations avec l'etranger. A la voie
maritime s'est substituee une voie aerienne plus couteuse, mais repondant aux conditions du marche.
L'augmentation constatee depuis cette epoque correspond a ce mode d'acheminement. A la suite de cette
mesure, le ministre charge des postes et telecommunications, sollicite par de nombreuses associations
caritatives, a decide d'accorder a celles qui en feraient la demande un tarif specifique pour leurs envois jusqu'a 3
kilogrammes, a destination des pays d'Afrique francophone. C'est ainsi qu'une association caritative agreee ne
paie que 60 francs au lieu des 127 francs du tarif general pour l'expedition d'un paquet de 3 kilogrammes a
destination de l'Afrique. Actuellement, La Poste ne peut aller plus loin dans son aide aux organismes caritatifs
sans desequilibrer son budget.
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